
 LES INSTANCES INTERMÉDIAIRES 
 L’EXEMPLE DE LA COOPÉRATIVE TIERS-LIEUX 

Le modèle de gouvernance suivant est celui de la SCIC SARL 
Coopérative Tiers-Lieux qui teste son propre format de participa-
tion et décision à travers différentes instances. Son ambition est 
de transformer la structuration juridique dans une version plus 
collégiale et contributive. Aujourd’hui, les deux instances statut-
aires sont l’Assemblée Générale et la cogérance.

D’un point de vue général, ce qu’il faut retenir :
• il existe des instances statutaires aux côtés d’instances non 

statutaires qui ont une fonction expérimentale pour passer 
le cap de la transformation. Ces instances intermédiaires 
ont une durée de vie jusqu’à la transformation en SA ou SAS 
programmée en 2023. Leur instauration permet de voir si 
elles produisent une aide à la décision auprès de la cogérance 
et de définir progressivement son périmètre d’intervention.

• les modes électifs, hormis la cogérance qui est votée en AG, 
reposent sur du volontariat pour les instances intermédiaires 
et une élection sans candidat pour le conseil coopératif. Les 
acteurs s’auto-légitiment et s’engagent dans le cadre de leurs 
intérêts individuels. 

• les contributeurs sont sociétaires ou non. Il est important 
que les personnes investies dans les activités de la structure 
puissent trouver un endroit de mise en débat et de décision.

• L’identification des domaines d’activités stratégiques est 
déterminante dans l’instauration des groupes de travail. 
Elle permet de traiter les sujets de façon cloisonnée dans 
un premier temps et de les mettre en cohérence dans des 
instances plus larges. Dans le cas de structures hybrides, ce 
cloisonnement est nécessaire pour répondre aux probléma-
tiques spécifiques avec les acteurs concernés (rythme de 
l’activité, métiers, actions, enjeux de positionnement…). 

1 MAILLER LES 
TERRITOIRES
EN TIERS-LIEUX

> Détecter les porteurs de lieux et 
stimuler l’émergence de projets
> Avoir un rôle de médiation 
territoriale
> Fédérer et représenter les tiers-
lieux

2 FAVORISER LA 
DURABILITÉ
DES TIERS-LIEUX

> Professionnaliser les acteurs 
et animer les échanges et les 
pratiques
> Accompagner les tiers-lieux
> Développer des marchés et des 
opportunités en commun
> Mutualiser des services

3 VEILLE  
& PROSPECTIVE

> Créer un observatoire de 
l’existant (évaluation)
> Développer des projets 
pilotes
> Expérimenter autour de 
projets d’innovation sociale

OBJECTIF  
DE LA COOPÉRATIVE TIERS-LIEUX

LA COOPÉRATIVE TIERS-LIEUX EST 
STRUCTURÉE AUTOUR DE 3 COLLÈGES :

collège 
« CONTENANT » 

les lieux pouvant héberger entre 
quatre murs

collège 
« CONNECTEURS » 
salariés et fondateurs qui feront 

le lien entre « contenant » et 
« contenu »

collège 
« CONTENU » 
tous les partenaires qui 

pourraient apporter projets, 
contenus et dévelop-

pement

PLUS D'INFOS : https://coop.tierslieux.net/la-cooperative/vie-cooperative/fonctionnement-scic/
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ETAPE
Être au clair sur ces 
domaines d’activités 

stratégiques

ETAPE
Constitution d’un 
double lien entre 

une cogérance et un 
collectif d’acteurs

ETAPE
Mise en perspective 

des actions & 
posture collective

ETAPE
Arbitrage

& mise en débat
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Réseau régional
Organisme 

de formation - 
Filière

Organisme 
de formation 
coopératif -  

Trans//formations

Laboratoire 
d’innovation sociale

ANIMATION 
TERRITORIALE
Animation d’une 

communauté pour 
favoriser le lien, évaluer 
les besoins et créer un 

cadre favorable aux tiers-
lieux

ANIMATION DES 
COMPÉTENCES

Sécuriser le parcours des 
personnes engagées dans 

les tiers-lieux

ANIMATION DES 
COMPÉTENCES

Se former près de chez soi 
grâce aux tiers-lieux

ANIMATION 
THÉMATIQUE ET 
EXPÉRIMENTALE

Penser l’avenir des tiers-
lieux en générant du savoir 

et en testant des innova-
tions

Comité Réseau
(instance intermédiaire 

non statutaire)

Conseil de  
perfectionnement 

Filière
(instance intermédiaire 

non statutaire)

Conseil de  
perfectionnement 
Trans//formations

(instance intermédiaire 
non statutaire)

Comité scientifique
(instance intermédiaire 

non statutaire)

12 PERSONNES

CRITÈRES 
• inscription sur la base 

du volontariat
• sociétaire ou non 

sociétaire
• investit fortement dans 

les activités du Réseau

12 PERSONNES

CRITÈRES 
• inscription sur la base 

du volontariat, 
• sociétaire ou non 

sociétaire
• investit fortement dans 

les activités de l’OF 
Filière

12 PERSONNES

CRITÈRES 
• inscription sur la base 

du volontariat
• sociétaire ou non 

sociétaire
• investit fortement dans 

les activités de Trans//
formations

12 PERSONNES

CRITÈRES 
• inscription sur la base du 

volontariat
• sociétaire ou non 

sociétaire
• investit fortement dans 

les activités du Labo

1 COGÉRANTE 
élue en AG

1 COGÉRANTE 
élue en AG

1 COGÉRANTE 
élue en AG

1 COGÉRANTE 
élue en AG

Conseil coopératif animé par la cogérance

Rôles et responsabilités :
• Garantir l’équilibre des échanges dans les coopérations 
• Harmoniser les Domaines d’Activités Stratégiques et préserver l’équilibre entre l’animation territoriale 

(Réseau), des compétences (Ecoles) et des thématiques (Labo)
• Aider à mettre en place le développement de la Coopérative en lien avec le développement des tiers-lieux

3 PERSONNES
élues sans être candidat

3 PERSONNES
élues sans être candidat

3 PERSONNES
élues sans être candidat

3 PERSONNES
élues sans être candidat

Assemblée générale & cogérance

(instances statutaires)

Infographie :

« Je ne veux pas 
être dans des 
décisions de 
gestion »

« Je souhaite passer 
de consommateur à 
coproducteur »

« Je veux participer en 
mode poil à gratter et 
proposer mon jus de 
cerveau »

« Je veux mettre en 
perspective ce qu’on 
fait au quotidien »




